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 Cher Adhérent,       
 Chère Adhérente, 
 

Vous êtes cordialement invité(e) à la prochaine  
 

Assemblée Générale du GDSA-ASAD56 
 
 

Samedi 21 MARS 2026 
 

A la Salle des Fêtes de ST ALLOUESTRE 
 

ORDRE DU JOUR 
Matin : 9h30 à 12h00 

 
- Distribution des tickets pour le déjeuner, émargement. 
- Mot du Président, 
- Rapport moral et d’activité, 
- Rapport financier. 
- Intervention de la DDPP. 
- Suivi du PSE et OMAA par Véronique DESCARSIN. 

Repas en commun servi sur place (voir menu et réservation au verso) 

Après Midi : 14h30 à 17h00 
 
- Point sur la gestion du Frelon asiatique. 
- Les ressources mellifères et les apports aux abeilles. 
- Résultats des élections. 

 
 Tirage de la tombola 

                  Chouchen offert par le GDSA 56 
 
 

   
 
                                                                       

 partenaire de notre A.G. de Printemps, se tiendra à votre disposition à partir de 9h00 jusqu’à 12h00 
pour toutes les fournitures que vous lui commanderez, ainsi que pour l’échange de vos cires.  
Une tombola dotée par notre fournisseur sera organisée en fin de journée. 
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Déjeuner  
 

 
MENU  

Framboisine et ses amuses bouches 
 

Filet de sandre, crème de poivron et flan de légumes 
 

Filet de volaille farce forestière, écrasé de pommes de terre 
 et légumes gourmands 

   
     Trilogie de fromages et salade 

 
     Tartelette citron, Moelleux chocolat et Mini Kouign-Amann  

 
Vin rouge de Bordeaux, Vin  blanc Chardonnay 

Café et Thé 

 
 
 
 
 

Nous comptons  sur votre présence amicale. 
 

 Le Président : Jean Luc GUEGAN. 
 Les membres du conseil d’administration. 

 
 
 
 
Nous vous rappelons en outre que durant tout le mois de Mars nous récoltons vos lanières usagées aux 
heures d’ouverture sur notre site de Koh Koed et que des bacs de récupération seront installés lors de l’AG.  
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Notre Conseil d'Administration est composé de 12 membres : 

Jean Luc GUEGAN,  Gwénaël DELAMARCHE, Guy DEUFFIC, Yannick JOSSE, Jean Yves LE CUNFF,Danièle 
CHEPPTTELL, Bertrand CHEMIN , Gérard TEILLANT, Thierry GIRARD,  René DANILO, Jean Luc CLEMENT, Yann 
MAILLET, Gilbert DESCHAMPS. 

Le tiers sortant est le suivant: 

Jean Yves LE CUNFF (se représente) 

Danièle CHEPPTTELL (se représente) 

Bertrand CHEMIN (se représente) 

Gwenaël DELAMARCHE (ne se représente pas) 

Les candidatures au conseil d'administration seront à adresser au président soit par voie postale ou par voie 
électronique au plus tard une semaine avant le scrutin soit le 14 Mars 2026. 

 Jean Luc Guégan 1 rue Penfret 56260 Larmor-Plage                jeanlucguegan@hotmail.fr 

  

Si vous ne pouvez être présent à l'AG vous pourrez utiliser le pouvoir ci-dessous pour vous représenter.  

 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION AU REPAS      de l’Assemblée Générale du 21 mars 2026. 
A retourner avec le chèque de règlement avant le 12 Mars 2026 à 

 
M. Guy DEUFFIC,  12 KERMABAUDRIN, 56500 LOCMINE. Tél. 06.08.30.74.00 

 
M……………………………………………………… assistera au repas. 

 
Nombre de personnes : ……………………. X 28,00 € = …………………Euros. 

 
Chèque à joindre impérativement et à établir à l'ordre de GDSA 56 et retourner à 

Mr DEUFFIC et non pas à Mr GUEGAN. Merci de respecter les dates car chaque année 
nous avons des retardataires. Nous sommes obligés de commander le nombre exact de 
repas vis-à-vis du traiteur à une date bien précise. Merci pour votre compréhension. 
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BON POUR POUVOIR 
A retourner  avant le 14 Mars 2026 à 

 
Remplissez et envoyez le bon pour pouvoir à  

Jean Luc Guégan 1 rue Penfret 56260 Larmor-Plage                jeanlucguegan@hotmail.fr 
 
Je (soussigné-e) : NOM :................................................................................................................ Prénom : 
....................................................................................................................................... Adresse : 
....................................................................................................................................... 
Code postal : ............................... Ville : ....................................................................................... 
 
 ne pourrai être présent-e et donne pouvoir à : NOM :................................................................ Prénom : 
....................................................................................................................................... 
 
pour voter en mon nom lors de l'Assemblée Générale du GDSA 56 le samedi 21 Mars 2026 
 
(cotisation à jour).  
 
Écrire la mention "lu et approuvé"  
 
Signature : Date : ....................................................  


